Chapitre 3 – Le captage des eaux souterraines
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3.
captage des eaux souterraines

3.1
Paramètres de conception

La conception du système de captage d’eaux souterraines vise essentiellement à desservir la population de la zone urbanisée de la municipalité d’Aqueduc. Les données générales sont relatives aux objectifs du système implanté et ne sont valables que dans ce contexte.

3.1.1
Débit

Les débits de conception retenus pour les présents ouvrages de captage sont les suivants :

	· Conditions actuelles

· Conditions futures
	(2000)

(2010)
	=

=
	200 m³/d

207 m³/d


Conséquemment, le système de captage doit rencontrer les conditions de débit suivantes, soit :

	· Débit moyen journalier

· Débit maximal journalier

(F.P. =1.6)
	=

=
	207 m³/d

331 m³/d


3.1.2
Système de captage

Le système de captage d’eau souterraine est constitué de deux (2) puits d’alimentation ainsi que d’un piézomètre.

Les capacités de chaque puits sont les suivantes :

	
	Puits no 1
	Puits no 2

	
	m³/d
	USGPM
	m³/d
	USGPM

	Capacité maximum journalière

(pompage continu)
	274
	50
	256
	47

	Capacité maximum – Période

intermittente (pointe quotidienne)
	338
	62
	316
	58


Pour répondre au débit moyen journalier (207 m³/d), l’utilisation d’un seul puits d’alimentation est suffisante. Le second puits d’alimentation peut être considéré comme puits d’appoint lors d’un malfonctionnement du premier puits. Toutefois, il y a seulement le puits no 1 qui est capable de rencontrer les conditions de débit de pointe journalière. Durant ces périodes, le personnel d’opération devra être vigilant de manière à s’assurer que le puits no 1 soit maintenu opérationnel.

De façon à ne pas maintenir d’eau stagnante dans les puits, le mode de fonctionnement des puits d’alimentation devra s’effectuer par alternance. En cas d’arrêt sur alarme, l’autre pompe démarre automatiquement.

Enfin, le système de captage n’est pas conçu pour que les deux (2) puits d’alimentation soient sollicités en même temps.

3.2
Caractéristiques des ouvrages de captage

3.2.1
Formation aquifère

Les puits d’alimentation en eau de la municipalité d’Aqueduc sont construits dans la formation rocheuse. Le socle rocheux en place est constitué d’une alternance de lits de grès et de schistes (roches friables). Une couche de dépôts meubles ayant une épaisseur moyenne de six (6) mètres recouvre le socle rocheux.

En général, les roches dures, telles que le grès, possèdent un faible pourcentage de fractures ouvertes permettant à l’eau souterraine de bien circuler. Quant à elles, les roches tendres et friables sont plus fracturées mais ces fractures sont souvent colmatées. Le type de roche dans lequel circule l’eau souterraine influence son état et son comportement. Ainsi, les types de roche qu’on retrouve en place influenceront la qualité et la quantité de l’eau.

Selon l’étude hydrogéologique, la formation aquifère est vulnérable à la contamination de surface puisque plusieurs affleurements rocheux sont présents dans le secteur des puits d’alimentation en eau.

3.2.2
Caractéristiques des puits d’alimentation

Les deux (2) puits d’alimentation sont situés à l’extérieur, à quelques mètres du bâtiment de service. La figure 3.1 montre l’implantation des puits ainsi que le poste d’alimentation. Une aire de protection de 30 m a été établie autour des ouvrages de captage. Les deux (2) puits ont été forés dans le roc. Les caractéristiques des puits d’alimentation sont :

Puits no 1 :
Diamètre du forage :

300 mm



Profondeur du forage :
31,3 m



Tubage permanent :

- diamètre :  200 mm







- longueur :  6,95 m







- longueur excédant le sol :  400 mm



Collerette de béton :

- épaisseur :  100 mm







- hauteur :  1,3 m



Épaisseur du dépôt meuble :
5,6 m


Présence d’un sabot d’enfoncement ancré au roc.

Figure 3.1  -  Implantation des puits et du poste d’alimentation
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Puits no 2 :
Diamètre du forage :

300 mm



Profondeur du forage :
31,5 m



Tubage permanent :

- diamètre :  200 mm






- longueur :  7,0 m







- longueur excédant le sol :  400 mm



Collerette de béton :

- épaisseur :  100 mm







- hauteur :  1,3 m



Épaisseur du dépôt meuble :
5,6 m



Présence d’un sabot d’enfoncement ancré au roc.

Lors de l’essai de pompage de 72 heures réalisé en juillet 2000, sur chacun des deux (2) puits d’alimentation, les paramètres d’exploitation qui ont été définis sont les suivants :

Puits no 1 :
Niveau statique de la

nappe phréatique
:
Élévation :  10,510







Hauteur :  8,39 m p/r au-dessus du tubage



Débit d’exploitation
:
 273,6 m³/d (50 USGPM)



Niveau dynamique
:
Élévation : -2,010



Rabattement du

niveau d’eau 

:
12,52 m

Puits no 2 :
Niveau statique de la

nappe phréatique
:
Élévation :  10,510







Hauteur :  8,39 m au-dessus du tubage



Débit d’exploitation 
:
255,8 m³/d (47 USGPM)



Niveau dynamique
:
Élévation : -1,995



Rabattement du 

niveau d’eau :


12,50 m

La qualité de l’eau brute mesurée en juillet 2000 lors de l’essai de pompage 72 heures était la suivante :

	Paramètres
	Concentration

	Dureté totale (en CaCO3)

Alcalinité (en CaCO3)

Chlorures

Sulfates

Fer

Manganèse

pH

Sulfures

Couleur vraie

Couleur apparente

Turbidité
	140 mg/l

162 mg/l

200 mg/l

40 mg/l

0,84 mg/l

0,66 mg/l

7,5

0,62 mg/l

37

46

14,7 UTN


La liste détaillée des résultats d’analyses bactériologiques et physico-chimiques réalisées sur les échantillons d’eau prélevés est présentée à l’annexe 3-2.

3.3
Description détaillée des équipements

Pour chaque équipement décrit dans la présente section, l’exploitant retrouvera dans les manuels des fournisseurs, les détails concernant :

-
les caractéristiques générales de l’équipement et ses périphériques;

-
les critères d’installation et d’opération;

-
les détails sur le montage et le démontage de l’équipement;

-
la liste des pièces et produits d’entretien;

-
la méthode d’ajustement, de programmation et de mise en route;

-
les principaux problèmes de fonctionnement et leurs solutions.

Ainsi, l’exploitant retrouvera dans ce chapitre l'information particulière et spécifique aux équipements qui composent les différents systèmes installés.

Chaque équipement est identifié de façon unique par des lettres entre parenthèses (   ).  Les lettres désignent le type d’équipement tel que présenté ci-après :

· ACR
Accouplement rapide

· CB

Clapet à battant

· CL

Adapteur coulisseau

· CT

Compteur d’eau à turbine

· FC

Sonde de niveau

· M

Manomètre

· PA

Purgeur d’air

· PSH
Interrupteur de haute pression

· PSL
Interrupteur de basse pression

· PTS
Pompe à turbines verticales submersible

· RPH
Réservoir hydropneumatique

· RS

Robinet à soupape

· RV

Robinet vanne

· T

Tamis

· VCP
Vanne de contrôle de pression

3.3.1
Équipements de procédé

Les équipements de procédé sont regroupés à l’intérieur des puits d’alimentation, à l’intérieur du poste d’alimentation ainsi que sur la conduite d’amenée d’eau brute. L’agencement des équipements de mécanique de procédé est présenté aux figures 3.2, 3.3 et 3.4.

Figure 3.2  -  Schéma général du système d’eau potable
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Figure 3.3  -  Poste d’alimentation / Mécanique municipale
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Figure 3.4  -  Puits d’alimentation / Détail du puits P-1 & P-2
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3.3.1.1
  Pompe submersible (PTS-001)

a)
Fonction
Pomper l’eau souterraine à un débit et une pression suffisante pour satisfaire la demande de l’unité de traitement d’eau potable tout en respectant les limites d’opération de la pompe.

b)
Caractéristiques
Les données techniques des pompes sont les suivantes :

Pompes
Marque
:
GRUND FOS

Type
:
SP 9634

Modèle 
:
75S 30-5, 3 HP, 3 450 RPM, 60 Hz, 5 stages

Capacité
:
284 l/min (75 USGPM) à 336 kPa (49 psi)

Moteur
Marque
:
FRANKLIN ELECTRIC

Modèle 
:
2343368304, 3 HP, 2,2 kw, 3 450 RPM, 575 V,


3 Ø, 60 Hz, 3,8 A.


S.F. max = 4,4 A., S.F. = 1,15, KVA code « K »


Débit minimum = 95 l/min (25 USGPM)

La figure 3.5 présente la courbe de performance ainsi que les principales caractéristiques physiques de la pompe 75S 30-5 (3 HP).

Figure 3.5  -  Puits d’alimentation / Caractéristique de la pompe submersible
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c)
Fonctionnement
Deux (2) pompes submersibles modèle 75S 30-5 (3 HP) ont été fournies et installées dans chacun des puits d’alimentation.

Des conditions minimales d’opération doivent être respectées pour obtenir un rendement à long terme, soit :

· Le débit de la pompe ne doit pas être inférieur à 95 l/min (25 USGPM), pour assurer un refroidissement adéquat du moteur et éviter une surcharge. Cette condition est facilement vérifiable avec le système de mesure de débit 006-CT.

· Le niveau de submersion de la pompe doit être supérieur à 1,52 m (5 pi).  Cette condition est contrôlée par la sonde de niveau FC-020 et identifiée par le module VisiPak. L’élévation de l’eau dans le puits qui correspond à la submersion minimale est - 5 900, soit 0 % sur le VisiPak.

· Le point d’opération de la pompe doit en tout temps être sous la courbe de performance de la pompe et à l’intérieur de la zone non pointillée de la courbe.

· Le point d’opération normal est d’environ 190 l/min (50 USGPM) à 36,6 m (120 pi).

· La limite maximale de pompage (pointe horaire) est déterminée par la formation rocheuse. Par conséquent, la capacité ne doit pas excéder 236 l/min (62 USGPM) pour le puits no 1 et 219 l/min (58 USGPM) pour le puits no 2.

· Selon la courbe de performance, la tête dynamique maximale qui ne doit pas être dépassée est de 45,1 m (148 pi), soit un débit de 167 l/min (44 USGPM).

Également, l’exploitant devra vérifier régulièrement que la pompe n’aspire pas de matériaux tels que particules argileuses ou autres. Cette vérification s’effectue en inspectant le tamis T‑019. Cependant, la grille de ce tamis est plutôt grossière pour des particules fines. Ainsi, le tamis situé sur la vanne VCP-007 peut donner un indice de l’importance du phénomène. Le pompage de particules peut occasionner une usure prématurée de la pompe et signifier qu’il y a un problème avec le puits.

3.3.1.2
  Sonde de niveau (FC-020)TC \l4 "4.1.2.2
Sonde de niveau (FC-020)
a)
Fonction
La sonde de mesure et de niveau indique le niveau de la nappe phréatique en pourcentage.

Deux (2) points de consigne sont également reliés à la protection de la pompe, soit :

· arrêt de la pompe et alarme de bas niveau, au niveau 0 %;

· réarmement et redémarrage de la pompe, au niveau 22 %.

b)
Caractéristiques
Sonde
Marque
:
DREXELBROOK

Modèle 
:
508-11-34

Longueur
:
27 m

Indicateur digital
Marque
:
Action Instruments

Modèle
:
VisiPak-V708

c)
Fonctionnement
La sonde est ajustée et le contrôleur est programmé en fonction des paramètres suivants :

· plage d’opération (SPAN), 0-100 % = 25,1 m;

· valeur
0 %
=
- 5 900 m;

· 100 %
=
               mm;

· arrêt de la pompe sur alarme bas niveau à 0 %  =  - 5 900 mm;

· réarmement du système et redémarrage de la pompe au niveau 22 % = - 380 mm.

Les niveaux de consigne sont représentés sur la figure 3.4.

3.3.1.3
  Adapteur coulisseau (CL-003)

a)
Fonction

Le coulisseau est un adapteur de tuyauterie conçu pour une sortie de conduite d'alimentation dans un tubage de puits. Il doit supporter la pompe submersible et sa tuyauterie en étant fixé au tubage du puits. 

b)
Caractéristiques

Coulisseau

Marque
:
Dicken

Modèle
:
S-20

Dimension
:
Tuyau amont
:
(65 mm 




Tuyau aval
:    
(50 mm 

Quantité
:
2 (1 dans chaque puits)
 






c)
Fonctionnement

Chaque puits est équipé d'un coulisseau permettant le raccordement automatique de la tuyauterie de la pompe à la conduite de refoulement.  Ils supportent également la pompe et sa tuyauterie.

3.3.1.4
  Interrupteur haute et basse pression (PSH-011 et PSL-015)

a)
Fonction
Contrôler l’arrêt et le départ des pompes de chaque puits.

b)
Caractéristiques
Les interrupteurs sont :

Marque

:
SOR

Modèle

:
6NN-T3-MU-FIA

Type


:
SP DT, simple seuil à zone morte ajustable

Plage d’opération
:
83 à 689 kPa (12 à 100 psi)

c)
Fonctionnement
Lorsque la demande en eau est satisfaisante, la vanne RS-013 ferme, ce qui augmente la pression dans la conduite d’amenée. Lorsque la pression atteint le point de consigne du PSH‑11 au puits d’alimentation, celui-ci donne un contact pour l’arrêt de la pompe.

Lors d’une demande en eau, la vanne RS-013 ouvre, ce qui abaisse la pression sous le point de consigne PSL-015 et la pompe démarre pour maintenir une pression supérieure au point de consigne.

La demande peut également être créée par l’ouverture d’une vanne sur la conduite d’amenée (besoin d’eau au bâtiment du puits, vanne de vidange, bris de conduite, etc.).

Les points de consigne sont vérifiables à l’aide des manomètres.

3.3.1.5
  Vanne de contrôle de pression (VCP-007)

a)
Fonction
La vanne de contrôle de pression sert à réduire la pression en aval et à maintenir une pression minimale en amont.  Elle sert également de clapet de retenue.

b)
Caractéristiques

Les caractéristiques de la vanne et ses composantes sont les suivantes :

Marque

:
SINGER

Modèle

:
106/206-PR-C-R

Dessin de contrôle no
:
A-0339D

Avec


:
Pilote de réduction de pression

Pilote de maintien de pression

Vannes d’isolement

Tamis


Stabilisateur de débit

Indicateur de position avec purge d’air

Les détails techniques et le dessin de contrôle sont présentés au manuel des fournisseurs.

c)
Fonctionnement

Les pressions aval et amont sont régularisées par le pilote de réduction et de maintien de pression.  La pression d’ajustement peut être augmentée en tournant la vis d’ajustement du pilote en sens horaire et diminuée en sens anti-horaire.

Les points de consigne sont présentés à la section 3.3.2.2.

L’ajustement de la vanne VCP-007 doit être effectué de concert avec l’ajustement de la vanne en amont de l’unité de traitement.

Pour moduler efficacement, la tuyauterie et les pilotes de contrôle doivent être exempts d’air et de particules. Une purge et un nettoyage régulier du tamis sont de rigueur.

Les points de consigne sont vérifiables à l’aide des manomètres amont et aval.

L’ajustement de la pression aval (pilote de réduction) doit être de 35 kPa (5 psi) ou plus pour que la vanne fonctionne adéquatement.

3.3.1.6  Réservoir hydropneumatique (RHP-017)

a)
Fonction

Réduire les variations brutales de pression au démarrage et à l’arrêt de la pompe du puits, mais surtout éviter les arrêts/départs répétés de la pompe qui seraient attribuables à la variation rapide de la pression.

b)
Caractéristiques

Les caractéristiques sont :

Marque
:
WellMate

Modèle
:
WM-12

Capacité
:
150 litres

c)
Fonctionnement

La vanne d’isolement du réservoir doit demeurer ouverte lorsque le système de pompage est en opération.

3.3.1.7
  Compteur d’eau et tamis (CT-006 et T-019)

a)
Fonction

Mesurer et totaliser le volume d’eau extrait au niveau des deux (2) puits d’alimentation.

Le relevé quotidien du compteur permettra d’établir un historique de la sollicitation des puits.

Les mesures de débit combinées aux mesures de niveau de la nappe phréatique pendant et après pompage permettront d’établir à long terme si la capacité de la formation aquifère a diminué ou bien s'il y a diminution de la capacité de pompage.

b)
Caractéristiques

Marque


:
Lecomte

Modèle


:
LC-I-50, Ø 50 mm, pour eau froide

Pression max. d’opération
: 
1034 kPa (150 psi)

Mécanisme


:
Girouette hélicoïdale activée par le passage de l’eau

Protection du mécanisme
:
Tamis (T-019) en amont

Totalisateur


:
1 000 000.01 m³

c)
Fonctionnement

Le mécanisme est mis en marche par la circulation d’eau à travers le compteur qui permet à une girouette hélicoïdale de pivoter. Ces rotations sont transmises au registre totalisateur par un engrenage mécanique et magnétique.

L’installation horizontale permet d’obtenir une meilleure efficacité à faible débit.

Le tamis est indispensable pour la protection de la girouette et un nettoyage fréquent est recommandé.

3.3.1.8
  Conduite d’amenée

La conduite d’amenée achemine l’eau brute des puits d’alimentation jusqu’à l’usine de filtration.

Données techniques :

· 150 mm de diamètre;

· 3 100 mm de longueur;

· volume d’eau équivalent à 55 000 litres;

· vitesse de l’eau au débit moyen  =  0,18 m/s;

· temps moyen de transport de 4,8 h;

· conduite de PVC à l’exception de la section traversant la rivière qui est en fonte;

· deux (2) regards de purge d’air aux points hauts;

· deux (2) regards de vidange aux points bas.

Les chambres de purge d’air sont situées :

· près du garage de la résidence no 159, côté sud de la rue Lemieux;

· à 550 m au nord-ouest du Chemin des 14 arpents.

Les chambres de vidange sont situées :

· près du pont de la rivière et accessibles par le Chemin des 14 arpents;

· face à la station de traitement et de distribution.

Les purgeurs d’air situés aux points hauts de la conduite ont pour but de chasser l’air de la conduite pour ne pas nuire à l’écoulement de l’eau et également d’admettre de l’air lors d’une vidange.

Les purgeurs doivent être fonctionnels en tout temps.

Les vannes de vidange permettent de drainer la conduite d’amenée afin d’en effectuer l’entretien ou une réparation.

À l’emplacement de la chambre de vidange, près du pont de la rivière, la conduite d’amenée est munie de deux (2) vannes d’isolement qui permettent de vidanger seulement le tronçon entre le poste d’alimentation et le pont ou entre le pont et la chambre de vanne d’air au nord-ouest du Chemin des 14 arpents.

3.3.1.9
  Autres équipements de mécanique

Les autres équipements :

· purgeur d’air;

· clapet;

· manomètres;

· vannes;

· etc.

ne nécessitent pas d’ajustement particulier.

L’exploitant aura à assurer que ceux-ci sont fonctionnels et entretenus adéquatement. La précision des manomètres devra être surveillée périodiquement.

3.3.1.10
Opération des vannes

Toutes les vannes (incluant les vannes d’isolement des interrupteurs à pression, manomètres, etc.) sont normalement ouvertes, à l’exception des vannes suivantes qui sont normalement fermées :

· RS-013, conduite de contournement du compteur d’eau;

· ACR-018, sortie d’eau de service Ø 50 mm;

· RS-021, conduite d’échantillonnage Ø 12 mm;

· les vannes d’isolement des manomètres M-012 et M-014 en dehors des périodes de lecture de pression;

· la vanne VCP-007 lors de panne de courant.

3.3.2
Système de contrôle

3.3.2.1
  Généralités

Les séquences de contrôle décrites dans la présente section ont pour but de mettre en évidence le mode normal d’opération de l’ensemble du système ainsi que les conditions particulières d’opération.

Panneau de contrôle et sondes de contrôle de la pompe de puits

Le panneau de contrôle interagit avec les équipements suivants :

· la sonde de contrôle du niveau de la nappe phréatique;

· les interrupteurs haute et basse pressions.

Le panneau regroupe les équipements de contrôle et de protection de la pompe du puits.

Celui-ci comprend :

· un disjoncteur de 30 A avec poignée installée sur la porte avant du panneau, verrouillable en position « hors » à l’aide d’un cadenas;

· deux (2) disjoncteurs de 15 A avec poignée installée sur la porte avant du panneau (1 disjoncteur par pompe);

· deux (2) relais de surcharge 4 à 6,3 A ajusté à 5 A, avec un bouton de réenclenchement monté dans la porte avant du panneau;

· deux (2) sélecteurs « manuel-hors-automatique »;

· deux (2) compteurs horaires;

· des lampes-témoins :

.
panneau sous tension (jaune);

.
pompes en marche (vert);

.
pompes en surcharge (rouge);

.
perte de phase (rouge);

.
bas niveau du puits (rouge).

· un voltmètre 0-750 V avec sélecteur de phase;

· un ampèremètre 0-10 A avec sélecteur de phase.

Connexes au panneau de contrôle :

· deux (2) modules de contrôle et de programmation VisiPak pour les sondes de niveau d’eau de chaque puits, avec affichage digital du niveau en pourcentage;

· un interrupteur basse pression PSL-015 pour commander le démarrage de la pompe si la pression devient inférieure à 175 kPa (25 psi); l’interrupteur PSL-015 est jumelé au relais temporisé T1 du panneau de contrôle pour confirmer que le signal de basse pression est persistant; le relais T1 est normalement ajusté à 3,5 secondes;

· un interrupteur haute pression PSH-011 pour commander l’arrêt de la pompe si la pression devient supérieure à 315 kPa (45 psi) sur la conduite de refoulement;

· l'interrupteur PSH-011 est jumelé au relais temporisé T2 du panneau pour confirmer que le signal de haute pression est persistant; le relais T2 est normalement ajusté à 7,5 secondes.

3.3.2.2
  Séquence de contrôle de la pompe du puits

En mode automatique, la pompe sélectionnée démarrera sur un signal de basse pression provenant de l’interrupteur de pression PSL-015 (pression inférieure à 175 kPa). Elle s’arrêtera sur un signal haute pression provenant de l’interrupteur pression (PSH-011) localisé à la sortie de la pompe.

Les délais de temporisation permettent un temps d’attente entre les signaux de départ ou d’arrêt de la pompe.  Durant cette période, le signal de détection devra être continu sinon l’ordre donné à la pompe sera annulé.

Le tableau 3.1 résume les valeurs de consigne.

Tableau 3.1 - Ajustements des équipements au puits d’alimentation
	DESCRIPTION
	AJUSTEMENT

	· Interrupteur basse pression PSL-015 pour démarrage de la pompe submersible :

.  position de l’indicateur (zone morte);

.  point de consigne;

.  réarmement.
	--

172 kPa (25 psi)

--

	· Délai pour confirmation basse pression :

.  relais T1 du PCPP.
	3,5 s

	· Interrupteur haute pression PSH-011 pour l’arrêt de la pompe submersible :

.  position de l’indicateur (zone morte);

.  point de consigne;

.  réarmement.
	--

310 kPa (45 psi)

--

	· Délai pour confirmation haute pression :

.  relais T2 du PCPP.
	7,5 s

	· Vanne de contrôle de pression VCP-007 :

.  réduction sortie;

.  maintien;

.  pression minimale d’opération en réduction.
	310 kPa (45 psi)

207 kPa (30 psi)

34 kPa (5 psi)

	· Relais de surcharge pour la protection du moteur.  L’ampérage normalement soutiré devrait varier entre 3,5 et 4,0 A.
	4,4 A


La vanne de contrôle de pression module lorsque la pompe est en opération. Un ajustement du pilote de réduction permettra d’obtenir un débit de 178 l/min (255,8 m³/d).

Toutefois, la variation du niveau de la nappe phréatique au début du pompage fait varier la tête dynamique et conséquemment le débit. L’ajustement devra donc se faire lorsque le niveau de la pompe sera stabilisé, soit environ deux (2) heures après le début du pompage. Ainsi, au début de la période de pompage, le débit sera plus élevé et se stabilisera par la suite.

La sonde de mesure de niveau FC-020 arrêtera la pompe si le rabattement de la nappe phréatique atteint l’élévation - 5 900 mm (0 %).  Le réarmement du système s’effectuera à l’élévation - 380 mm (22 %).

Également, plus le niveau de la nappe phréatique sera bas, plus l’ampérage soutiré par le moteur sera élevé. Ainsi, un ampérage élevé alors que le niveau de la nappe est élevé pourrait être un indice de mauvais fonctionnement de la pompe.

Le relais de surcharge de chaque pompe protégera cette dernière si l’ampérage soutiré est supérieur à 4,4 A.

Une lumière clignotante d’urgence sera actionnée dans les conditions suivantes :

a)
arrêt d’une pompe à cause d’un bas niveau du puits;

b)
arrêt d’une pompe à cause d’une surcharge;

c)
arrêt des pompes à cause d’une perte de phase.

3.3.3
Alimentation et distribution électrique

Le réseau d'Hydro-Québec fournit l’électricité au poste d’alimentation. On ne retrouve pas de groupe électrogène pour prendre la relève lors de panne électrique.

Pour ce poste, l’alimentation est souterraine et la tension à l’entrée est de 60 ampères (600 volts, 3 phases, 60 Hz).

La figure 3.6 présente l’organisation générale des équipements d’alimentation et de la distribution électrique.

Figure 3.6  -  Puits d’alimentation / Entrée et distribution électrique
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3.3.4
Ventilation et chauffage

Le rez-de-chaussée est chauffé à l’aide d’un aérotherme de 7,5 kW suspendu au plafond. Le thermostat de contrôle est situé sur l’aérotherme.

Un ventilateur d’évacuation d’air situé dans l’entretoit permet de ventiler la pièce. Le ventilateur est contrôlé par un thermostat mural.

L’opérateur prendra soin de ne pas orienter l’aérotherme vers le thermostat du ventilateur.  Aussi, l’écart entre le point de consigne de chauffage et le point de consigne de ventilation doit être suffisant pour éviter d’évacuer l’air chaud en hiver sans toutefois favoriser l’accumulation d’air trop humide due à une insuffisance de ventilation.

Le vide sanitaire est muni de deux (2) évents gravitaires.

3.4
Contrôle du procédé

Un système de captage est une installation qui possède des limites en terme de capacité à fournir de l’eau et ces limites doivent être respectées pour obtenir et maintenir un rendement optimum à long terme.

Dans le présent cas, les points suivants doivent être respectés :

· la pompe submersible devrait être installée et ce, pour chaque puits, à une profondeur de 27 m;

· le débit maximal journalier ne devrait pas dépasser 245,0 m³/d (45 USGPM).

Le puits a été doté de différents éléments de mécanique et de contrôle pour en faciliter l’opération et le suivi. Les relevés réguliers d’information sur le fonctionnement du puits auront leur utilité pour prolonger la durée de vie de l’installation.

Les paramètres d’exploitation qui devraient être relevés sont :

· le débit pompé;

· le niveau de la nappe phréatique;

· la pression à la décharge de la pompe;

· la qualité de l’eau.

Également pour faciliter la surveillance et l’opération des équipements, l’opérateur installera une étiquette indiquant la plage d’opération de tout équipement disposant d’un réglage ou d’une indication sur son état (lecture par exemple).

3.4.1
Débit pompé

Le pompage a une influence sur l’écoulement de l’eau souterraine. Compte tenu que cet écoulement ne se fait pas librement, le pompage provoquera une baisse locale de la nappe d’eau. Le rabattement de la nappe se fera sentir sur une certaine distance en périphérie du puits.

La baisse de niveau d’eau dans la formation aquifère sera en fonction du débit pompé. Plus le débit sera grand, plus le rabattement sera important et plus le rayon d’influence du puits sera étendu.

3.4.2
Niveau de la nappe phréatique

L’eau souterraine provient des eaux de précipitation (pluie et neige) dont une partie s’infiltre dans le sol.

Le type de sol et les conditions locales permettront une infiltration plus ou moins importante, ce qui aura une influence sur la capacité à régénérer la nappe phréatique.

De plus, l’eau souterraine est en mouvement constant, elle circule dans le sol peu importe la composition de celui-ci.

Selon les saisons, le niveau de la nappe d’eau souterraine fluctue.

Les périodes du printemps (fonte de neige) et de l’automne (période plus pluvieuse de l’année) favorisent le rehaussement de la nappe phréatique.

À l’inverse, l’été et l’hiver, le niveau de la nappe aura tendance à s’abaisser. Ces variations auront une influence sur la qualité et la disponibilité de l’eau.

Le suivi régulier de la nappe phréatique permettra de valider la capacité de la formation aquifère, de vérifier l’efficacité des puits d’alimentation en comparant les différentes données d’une saison à l’autre et/ou d’une année par rapport à une autre.

3.4.3
Pression d’opération

La mesure de pression à la décharge de la pompe permet de vérifier si l’efficacité de celle-ci est constante.

Une baisse de pression lorsque le niveau de la nappe phréatique est maintenu déterminera une baisse de capacité de la pompe. Conséquemment, un entretien au niveau de la pompe et/ou un nettoyage de la conduite de refoulement de la pompe sera requis.

3.4.4
Qualité de l’eau souterraine

L’eau est constamment en contact avec son environnement, soit les roches, les minéraux et les organismes vivants.

En conséquence, l’eau doit être considérée comme un réactif chimique. L’eau souterraine se charge de minéraux ou de composés, tels que le fer, le manganèse, le sulfure d’hydrogène et les chlorures.

Les problèmes les plus fréquents sont associés à la présence de ces minéraux et composés auxquels s’ajoutent la dureté, la turbidité, la couleur et les bactéries.

Le fer donne un goût métallique et a la propriété de tacher d’une couleur rouge à brun-rouge.  De plus, selon les caractéristiques du milieu, le développement de bactéries du fer pourrait être favorisé au niveau des équipements de procédé.

Le manganèse confère à l’eau les mêmes propriétés que le fer mais a plutôt tendance à tacher gris-noirâtre.

La dureté (lorsque trop élevée) peut générer des dépôts calcaires lorsque les conditions sont rencontrées, telles que eaux stagnantes, température de l’eau élevée, etc.

Bien que l’eau souterraine soit habituellement exempte de bactéries, il est souhaitable d’assurer un minimum de suivi pour s’assurer qu’il n’y a pas de contamination bactériologique.

Des observations peuvent être faites afin de déterminer s’il existe de l’activité bactérienne. Certaines odeurs (oeufs pourris, poisson, terre, excrément, légume) peuvent être associées à un type particulier de bactérie. Des évidences visuelles de l’activité bactérienne sont aussi possibles, la présence de gélatine (slime) étant la plus répandue. Enfin, une mesure de turbidité élevée pourrait être un indice d’activité bactérienne.

Considérant le fait que l’eau souterraine est facilement influencée par son environnement, il est important de procéder à une analyse complète de l’eau brute sur chacun des deux (2) puits d’alimentation et ce, à une fréquence d’au moins 1 fois par 2 ans. Lorsqu'un traitement pour l'enlèvement du fer et du manganèse est requis, l'analyse des paramètres opérationnels (fer, manganèse, pH et température) à l'eau brute doit être réalisée une fois par semaine (voir paragraphe 4.4.2.1).

3.4.5
Journal d’exploitation

Le puits est doté d’équipements de suivi qui permettront d’analyser son comportement en fonction du temps.

Les mesures régulières qui doivent être effectuées sont :

· la lecture du compteur d’eau afin d’établir la sollicitation dont le puits a fait l’objet;

· la lecture du niveau dynamique de la nappe phréatique pendant le pompage;

· la lecture du niveau statique de la nappe phréatique hors des périodes de pompage;

· la lecture de l’ampérage soutiré par la pompe;

· les pressions de service;

· le temps de marche de la pompe;

· les résultats d’analyse de l’eau brute.

La fiche « Poste d’alimentation » du journal d’exploitation qui est jointe à l’annexe 3-3 permet de colliger les renseignements les plus utiles.

Ces différents renseignements peuvent, par la suite, être mis sous forme graphique pour analyser l’efficacité et identifier les tendances du système et de la formation aquifère.

3.5
Procédures d’opération particulière

3.5.1
Généralités

La présente section résume les principaux renseignements relatifs à l’opération dans des conditions particulières pouvant être rencontrées. Il est évident que la liste dressée ne peut couvrir l’ensemble des situations qui peuvent survenir éventuellement. Il s’agit plutôt des cas les plus fréquents et les plus probables.

Avant toute intervention, l’opérateur doit savoir qu’il est entièrement responsable de la bonne utilisation des équipements. Par conséquent, il doit connaître parfaitement le fonctionnement et le rôle de chaque appareil et les relations directes ou indirectes des équipements entre eux.

Pour cela, l’opérateur doit :

· maintenir à jour un carnet de bord comprenant toutes les données de fonctionnement pour chaque équipement;

· maintenir en état de fonctionnement chaque équipement en assurant leur entretien régulier et les réparations éventuelles;

· maintenir à jour le dossier technique de maintenance et de réparation des équipements.

Le tableau 3.2 présente les principaux équipements de procédé et les interventions à effectuer.

Les procédures à suivre, le matériel et les produits nécessaires à ces vérifications seront énoncés dans les manuels des fournisseurs.

Tableau 3.2 – Liste des interventions à réaliser selon les équipements de procédé
	Équipements
	Interventions
	Fréquence

	Pompes submersible

(PTS-001)
	· Relever l’ampérage

· Relever les compteurs horaires

· Relever les pressions d’opération

· Vérifier la capacité de la pompe
	1 fois/jour

1 fois/jour

1 fois/jour

1 fois/6 mois

	Sonde de niveau

(020-FC)
	· Vérifier le niveau d’eau dans le puits (statique et dynamique)

· Vérifier le fonctionnement

· Vérifier l’élévation des points de consigne
	1 fois/jour

1 fois/semaine

1 fois/mois

	Vanne de contrôle de pression

(VCP-007)
	· Vérifier le fonctionnement

· Inspecter la vanne

· Réajuster et inspecter
	1 fois/semaine

1 fois/6 mois

1 fois/an

	Interrupteur de pression
	· Vérifier le fonctionnement

· Réajuster
	1 fois/semaine

1 fois/an

	Compteur d’eau
	· Calibrer l’équipement

· Nettoyer et inspecter
	1 fois/6 mois

1 fois/an

	Vannes, clapets et accessoires
	· Vérifier le fonctionnement

· Opérer les vannes

· Calibrer les équipements, s’il y a lieu (manomètre)
	1 fois/semaine

1 fois/3 mois

1 fois/an

	Puits artésien
	· Nettoyer le puits
	Au besoin

(voir section 3.5.2)


3.5.2
Réhabilitation d’un puits

Un ouvrage de captage, comme toute chose, a une durée de vie. Cette durée de vie varie en fonction de l’exploitation de l’ouvrage, de la qualité de l’eau ainsi que des caractéristiques de l’aquifère sollicité. Dans certains cas, une perte d’efficacité significative peut être enregistrée durant la première année d’exploitation tandis que dans d’autres cas, on sera en mesure d’exploiter l’ouvrage durant 20 à 30 ans sans aucun problème.

Si le rendement d’un puits diminue, il est possible à l’aide de certaines techniques de réhabilitation de redonner à l’ouvrage de captage son efficacité originale. Cependant, avant d’entreprendre ces travaux, il est primordial de vérifier si la construction du puits (plan tel que construit) permet de procéder à cette réhabilitation.

Pour les puits aménagés dans le socle rocheux, les techniques employées ont pour but d’augmenter la dimension des fractures ou de nettoyer ces dernières. Il faut ici se rappeler que dans la roche en place, l’eau circule à l’intérieur des réseaux de fractures.

De nos jours, la technique la plus utilisée et la plus efficace est l’hydrofracturation. Cette méthode consiste à forcer les fractures existantes, à s’ouvrir et à se nettoyer et ainsi, permettre un écoulement plus facile au sein de ces fractures. Les fractures de petites dimensions peuvent gagner en importance considérant les fortes pressions d’injection. L’hydrofracturation consiste à injecter de l’eau dans un puits et à élever la pression à l’intérieur de ce dernier. De façon générale, une pression de l’ordre de 1 000 livres/po² est suffisante pour fracturer la plupart des formations où il existe des réseaux de fractures.

On débute généralement ces travaux à partir du sommet du roc en se dirigeant vers la base du forage. Les principaux avantages de cette technique résident dans son efficacité et sa rapidité. Par contre, de grandes quantités d’eau et de forts débits peuvent parfois être nécessaires, ce qui demande l’utilisation d’équipements plus sophistiqués.

Une deuxième technique est l’utilisation de la glace sèche. Cette méthode consiste à introduire de la glace sèche dans le puits. Le terme glace sèche porte à confusion dû principalement à sa texture. Ce qui semble être de la glace (terme généralement associé à l’eau) n’est qu’en fait la forme solide du gaz carbonique.

Ce dernier est conservé sous forme solide à une température inférieure à -78,5ºC. Lorsqu’il est mis en contact avec l’air ou l’eau souterraine, le bloc se gazéifie immédiatement; le gaz ainsi produit occupera un espace beaucoup plus important que le bloc solide. En fait, l’effet d’augmenter le volume par sublimation de la glace sèche devrait être préconisé à l’effet de gel par la température de la glace sèche. En conséquence, le tubage d’acier doit être très bien ancré au roc et celui-ci doit être étanché rapidement et efficacement. L’effet de pression étant très bref, la mise en puits de la glace sèche doit être ininterrompue et rapide. Le puits pourra demeurer gelé durant quelques jours.

En ce qui a trait aux puits crépinés, la technique de réhabilitation doit permettre d’optimiser la perméabilité du sol adjacent à la crépine.

Une des techniques utilisées est la méthode dite de « développement ». À l’aide des tiges de forage, il est alors possible d’injecter un volume d’air à une pression suffisante à l’intérieur d’un puits afin de permettre une remontée de l’eau à la surface et créer ainsi un effet de pompage (entraînement). La vitesse de déplacement de l’eau à travers la crépine est fonction du débit pompé. Plus le débit est grand, plus la vitesse de l’eau augmente et l’écoulement devient de plus en plus turbulent. Cet écoulement favorise le déplacement des particules les plus fines à l’intérieur de la crépine et ces dernières sont immédiatement entraînées à l’extérieur du puits avec l’eau pompée. Toutefois, cette technique, qui peut être comparée à un surpompage, permet d’éliminer rapidement un certain pourcentage des particules fines contenues dans la formation, mais il arrivait souvent qu’il soit impossible d’optimiser la capacité de pompage de l’installation. Pour cette raison, l’utilisation d’un jet placé à l’extrémité des tiges de forage est employée. La présence de ce jet permet d’optimiser le processus de développement, car l’air est poussé sur un plan horizontal vers la formation plutôt que sur un plan vertical. Cependant, cette technique, dans certains cas, peut favoriser le trappage de l’air injecté, ce qui peut former une barrière à l’eau lors de l’exploitation du puits.

Une autre technique qui met à contribution l’effet du pistonnage et celui de l’air comprimé est aussi utilisée. Cette technique consiste à utiliser deux (2) pistons qui sont réunis par un tuyau perforé. Ce système est introduit à l’intérieur de la crépine et relié à la surface à l’aide d’un tubage. Par la suite, on déplace les pistons dans un mouvement de va et vient, de haut en bas, ce qui crée un écoulement turbulent à proximité de la crépine. De façon simultanée, on injecte de l’air à l’aide d’un tuyau de petit diamètre à l’intérieur du tubage qui relie les pistons à la surface. L’air remonte ainsi un grand pourcentage des particules qui sont entraînées à l’intérieur de la crépine.

Il faut se rappeler qu’il existe différentes techniques de développement. Le choix d’une technique par rapport à une autre est fonction du type de formation dans laquelle le puits est aménagé. Par exemple, si la formation est stratifiée, il sera préférable d’utiliser une technique qui permet d’orienter le développement à des endroits précis à l’intérieur de la crépine. Toutefois, l’utilisation de plus d’une technique est parfois souhaitable afin d’optimiser le rendement d’un puits.

La perte d’efficacité d’un puits peut aussi être associée à une incrustation des ouvertures de la crépine par la précipitation d’éléments contenus dans l’eau. Ces éléments sont souvent constitués par des carbonates, du fer ou du manganèse qui s’accrochent solidement aux crépines et dans la formation adjacente à la crépine. Dans ces conditions, la réhabilitation d’un puits ne peut être simplement effectuée en utilisant une technique de développement. Il faut, tout d’abord, détruire par dissolution chimique la plus grande quantité de ces éléments incrustants.

En général, les produits chimiques utilisés sont l’acide sulfamique (ou aminosulfurique), l’acide chlorydrique (ou muriatique) et le Nu-Well (comprimés d’acide sulfamique associés à des produits destinés à augmenter sa solubilité dans l’eau).

La démarche généralement employée lors de la réhabilitation d’un puits crépiné incrusté peut se résumer comme suit :

· vérifier la capacité spécifique de l’installation à l’aide d’un essai de pompage approprié avant la réhabilitation;

· sortir la pompe du puits, la vérifier et la nettoyer;

· injecter une quantité de chlore suffisante pour obtenir une concentration de 2 000 mg/l dans le puits;

· laisser reposer la solution de chlore dans le puits durant une période de 8 heures et purger le puits;

· injecter un poids suffisant d’acide (Nu-Well) pour obtenir l’effet désiré en fonction du diamètre et de la longueur de la crépine;

· laisser reposer l’acide durant 2 à 3 heures;

· agiter la solution pendant 8 heures pour faciliter la fissuration des dépôts incrustants;

· agiter et purger le puits à l’aide d’un piston à clapet pendant une autre période de 8 heures pour sortir le fer oxydé et développer l’aquifère;

· injecter une deuxième dose de chlore pour obtenir une concentration de 10 000 mg/l dans le puits;

· laisser reposer durant une période de 8 heures;

· agiter et développer
;

· installer temporairement la pompe et vérifier la capacité du puits à l’aide d’un essai de pompage approprié;

· remettre en place la pompe permanente;

· finaliser la désinfection du puits, injecter une quantité de chlore suffisante pour obtenir une concentration de 50 à 200 mg/l de chlore dans le puits;

· laisser reposer la solution dans le puits durant une période de 24 heures;

· purger le puits à l’aide de la pompe;

· raccorder la pompe au réseau d’alimentation en eau.

3.5.3
Désinfection d’un puits

Tout nouveau puits ou tout puits auquel un entretien a été réalisé, tel que remplacement de la pompe, doit subir une désinfection. Avant d’effectuer la désinfection d’un puits, il est important de s’assurer que toutes les activités à réaliser à l’intérieur du puits sont complétées.

Pour la désinfection d’un puits, l’eau de Javel utilisée pour le blanchissage du linge peut être employée comme désinfectant. L’eau de Javel commerciale est une solution jaunâtre qui contient entre 3 et 6 % d’hypochlorite de sodium à l’embouteillage selon la marque commerciale. S’assurer que l’eau de Javel contient au moins 5 % d’hypochlorite de sodium pour effectuer la désinfection du puits.

Les étapes pour accomplir la désinfection proprement dite sont les suivantes :

· verser dans le puits la quantité requise d’eau de Javel;

· mélanger l’eau de Javel avec l’eau du puits, si c’est possible;

· pomper suffisamment d’eau pour sentir l’odeur de chlore à la sortie de tous les robinets du poste d’alimentation afin de désinfecter la pompe et la tuyauterie;

· laisser agir le chlore dans le puits et la tuyauterie durant au moins 24 h;

· laisser couler l’eau, à la suite du délai, jusqu’à disparition complète de l’odeur de chlore;

· procéder à un prélèvement d’eau pour analyses bactériologiques (coliformes totaux, coliformes fécaux). 

Environ 1 semaine après la désinfection, un autre prélèvement pour analyses bactériologiques doit être réalisé.

Note :
Les analyses bactériologiques doivent être réalisées par un laboratoire accrédité.

Advenant le cas où une analyse bactériologique indique une contamination de l’eau provenant du puits d’alimentation, il serait essentiel de répéter les étapes de désinfection sur ce même puits.

Le calcul du volume d’eau d’un puits et de la quantité de désinfectant s’établit comme suit :

· En premier lieu, il faut calculer le volume d’eau dans le puits en considérant le diamètre du puits et la hauteur de l’eau; les données retenues doivent être en mètre.
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Volume d’eau (l)  =
3,1416  x
d    2  x   h   x   1 000 
où :



2

d 
=
diamètre intérieur du puits

h
=
hauteur d’eau dans le puits

On recommande une concentration de 50 mg/l de chlore libre pour assurer une désinfection efficace d’un puits existant (eau de Javel à 5 %, qui se retrouve sur le marché). Il faut donc, pour obtenir une concentration désinfectante de 50 mg/l, diviser le volume d’eau évalué du puits par 1 000.

Pour un nouveau puits, les volumes d’eau de Javel doivent être divisés par 200 puisqu’on recommande une concentration de 250 mg/l de chlore libre.

Si le temps de contact du désinfectant avec les équipements ne peut être de 24 h, la désinfection peut se réaliser sur la base d’une (1) heure mais la concentration doit être de 500 mg/l. Pour établir le volume d’eau de Javel à 5 %, il faut diviser le volume d’eau du puits par 100.

Pendant toute la durée de l’intervention, il est primordial qu’il n’y ait aucune demande en eau, autre que celle voulue dans le cadre de la procédure.

En effet, il faut s’assurer que la solution chlorée ne soit pas acheminée vers d’autres conduites telles que les branchements de service et les autres conduites environnantes.

La consommation ou l’utilisation d’une eau fortement chlorée peut occasionner des cas d’intoxication, de blessures aux yeux ou à la peau ou encore endommager les composantes internes de certains équipements domestiques, commerciaux ou industriels.

3.6
Entretien préventif

3.6.1
Généralités

Afin d'assurer un bon fonctionnement et une longue durée de vie des équipements mécaniques dans le but de réduire les coûts de réparation et d'exploitation, il est essentiel d'établir un pro​​gramme de vérification et d'entretien préventif.

À cette fin, la tournée quotidienne pour la cueillette des divers renseignements et les relevés de compteurs devrait comporter un volet « INSPECTION » des équipements afin de détecter tout signe apparent ou audible d'une panne éven​tuelle.  

Certains équipements sont dotés d'appareils de mesure permettant d'en apprécier les con​ditions de fonctionnement.  La tournée quotidienne permet de re​cueillir cette information et de la com​parer aux valeurs prévisibles.  Les variations qui seront constatées peuvent être le résultat d'une condition d'opération qui est variable ou le reflet d'un problème d'opération, d'une usure préma​turée ou d'un bris.

Pour faciliter l’analyse de l'information, le journal d’exploitation a été conçu pour permettre à l’exploitant de dresser un bilan visuel quasi instantané des conditions d’opération des principaux équipements.

Parallèlement à ces tournées d'inspection, un programme d'entretien préventif doit être établi selon les spécifications et instructions décrites dans les différents manuels des four​nisseurs.  Une bonne connaissance de ces manuels est indispensable à la préparation d'un tel programme.

Un fichier d'entretien préventif devrait être complété par l'opérateur.

3.6.2
Pièces de rechange

Dans le cadre du présent projet, la municipalité d’Aqueduc n'a pas de pièces de rechange à acquérir puisque le système de captage est constitué de deux (2) puits d’alimentation en eau qui sont opérationnels.

Malgré le bris d’un équipement, le système de captage peut être remis en opération rapidement considérant que les pièces de rechange sont facilement disponibles chez les différents fournisseurs.

Toutefois, il serait essentiel que la Municipalité procède rapidement à l’achat d’une nouvelle pompe submersible advenant le cas qu’une des deux pompes devienne non opérationnelle.

3.7
Problèmes et solutions

D’un point de vue mécanique, le diagnostic et la solution efficace à un problème reposent sur une connaissance approfondie des caractéristiques de l’équipement et des particularités reliées à l’installation, au fonctionnement, à l’opération, à l’entretien et à la réparation.

Aussi, chaque équipement doit être ajusté de manière à rencontrer les exigences du procédé pour obtenir un rendement satisfaisant.

Une bonne connaissance de l'information contenue dans les manuels des fournisseurs, des capacités et limites des équipements ainsi qu’une bonne connaissance du procédé sont essentielles.

Certaines interventions suggérées peuvent être appliquées par l’exploitant. Toutefois, l’exploitant devra utiliser son bon jugement, des moyens adéquats, sécuritaires et à la mesure de ses connaissances et compétences.

Compte tenu des compétences variées qui sont généralement requises, l’intervention d’un électricien et d’un mécanicien qualifiés est généralement requise.

Les principaux problèmes rencontrés au niveau d’un système de captage sont présentés au tableau 3.3.

Tableau 3.3 - Problèmes et solutions

	Problèmes
	Causes possibles
	Solutions

	Alarme de bas niveau dans un puits
	· Débit pompé supérieur à la capacité de la formation aquifère.

· Colmatage du puits.

· Fonctionnement inadéquat du système de commande des pompes.

· Surexploitation de la formation aquifère.
	· Vérifier le fonctionnement de la vanne de contrôle.

· Procéder au nettoyage du puits et/ou à un développement de puits.

· Communiquer avec un électricien ou le fournisseur.

· Réparer ou remplacer la sonde de niveau.

· Refaire une étude hydrogéologique.

	Une pompe ne démarre pas
	· Le niveau de départ n’est pas atteint

· La pompe n’est pas alimentée.

· Les impulseurs sont bloqués, ampérage élevé.
	· Vérifier les interrupteurs, disjoncteurs, sélecteurs, les fusibles, réarmer le relais de surintensité. Si nécessaire, contacter un électricien ou le fournisseur.

· Procéder à l’entretien de la pompe.

	La pompe démarre mais le disjoncteur saute
	· Le câble d’alimentation électrique de la pompe est coupé.

· La pompe ne reçoit pas une pleine tension sur les trois phases.

· L’intensité des phases est irrégulière.
	· Réparer correctement. Contacter un électricien.

· Faire vérifier la tension d’alimentation.

· Faire vérifier la tension d’alimentation.

· Contacter le fournisseur.


	Les pompes démarrent et arrêtent continuellement.
	· Le système de contrôle est déficient.
	· Vérifier les différentes composantes du système (interrupteur de pression, sonde de niveau, relais de surcharge, etc.).

· Contacter un électricien et/ou technicien en instrumentation.

	La pompe fonctionne mais son débit est nul ou insuffisant.


	· Obstruction dans les impulseurs, la conduite ou accessoires.

· La pompe n’est pas sur son assise.

· Vannes fermées.

· Sens de la rotation de la pompe inversée.

· Pièces usées.
	· Nettoyer.

· Replacer l’adapteur coulisseau.

· Vérifier.

· Contacter un électricien pour inversion des phases.

· Remplacer.

	Fuites importantes par le joint d’étanchéité.
	· Garniture usée.
	· Replacer la ou les garnitures.

	Fuite sur l’adapteur coulisseau.
	· Mauvaise position.
	· Relever et replacer la pompe.

	Alarme non justifiée provenant des sondes de niveau.
	· Dépôt de sédiments sur les sondes.

· Défectuosité des sondes.
	· Retirer et nettoyer les sondes.

· Retirer et recalibrer la ou les sondes défectueuses.

	Abaissement du niveau dynamique de la nappe phréatique.
	· Débit pompé plus élevé.

· Période d’étiage, recharge de la nappe phréatique faible.

· Surexploitation de la formation aquifère.
	· Évaluation des débits pour s’assurer que le système de captage est conforme.

· Réajuster la vanne de contrôle de pression. Communiquer avec le concepteur.

· Communiquer avec le concepteur.


	Variations de la qualité de l’eau


	· Surexploitation de la formation aquifère.

· Aire d’alimentation modifiée.
	· Communiquer avec le concepteur.

· Communiquer avec le concepteur.

	Surpompage associé aux puits d’alimentation.


	· Diminution de la capacité du puits.

Note :

Cette diminution peut aller jusqu’à la perte de l’ouvrage.
	· Communiquer avec le concepteur.


Enfin, des effets indésirables peuvent être associés à l’extraction d’eau souterraine. Il est essentiel de rappeler que la construction d’un puits est basée sur la conception de ce dernier.

En conséquence, deux (2) concepts doivent être considérés et maintenus à l’esprit dans l’opération d’un puits : les paramètres hydrogéologiques de la formation aquifère et les paramètres de construction du puits.

La surexploitation est un concept qui affecte une superficie beaucoup plus grande que seulement le site de construction du puits de pompage, et est surtout plus difficile à réparer. La surexploitation est un concept qui se rattache à la formation aquifère. Cette dernière s’inscrit dans le cycle de l’eau dont il faut respecter le bilan : il est déconseillé de pomper une quantité d’eau supérieure au volume d’eau qui s’infiltre dans la formation aquifère. Les conséquences sont telles que le niveau de la nappe exploitée baisse graduellement, ayant ainsi des effets directs sur les puits d’exploitation en diminuant leur capacité. Les conditions d’exploitation de la nappe doivent donc aussi être considérées dans l’exploitation de puits de pompage.

ANNEXE 3-1

RAPPORT HYDROGÉOLOGIQUE

MUNICIPALITÉ D’AQUEDUC

(juillet 2000)

{Le rapport hydrogéologique n’est pas présenté dans ce modèle}

ANNEXE 3-2

QUALITÉ DE L’EAU AUX PUITS D’ALIMENTATION

RÉSULTATS D’ANALYSE

(juillet 2000)

	PARAMÈTRES
	ÉCHANTILLONS
	MÉTHODES1

	
	169
	201
	228
	289
	

	Coliformes totaux

(U.F.C./100 ml)
	4
	0
	0
	0
	922 2B

	Bactéries atypiques

(U.F.C./100 ml)
	8
	8
	0
	2
	

	
	
	
	
	
	

	Coliformes fécaux

(U.F.C./100 ml)
	0
	0
	0
	0
	9222D

	Bactéries atypiques

(U.F.C./100 ml)
	0
	0
	0
	0
	

	
	
	
	
	
	

	Streptocoques fécaux

(U.F.C./100 ml)
	0
	0
	0
	0
	9230 C

	
	
	
	
	
	

	Conductivité (μmhos/cm
	915
	-
	931
	947
	2510 B

	Dureté totale (CaCO3 mg/L)
	140
	-
	140
	126
	2340 B

	Couleur vraie (U.C.V)
	60
	50
	30
	37
	2120 B

	Couleur apparente (U.C.A.)
	70
	50
	32
	46
	2120 B

	Solides totaux (mg/l)
	549
	-
	527
	537
	2540 B

	Solides dissous (mg/l)
	548
	-
	537
	532
	2540 C

	
	
	
	
	
	

	Turbidité (U.T.N.)
	35
	15,4
	6,8
	14,7
	2130 B

	pH
	7,4
	7,3
	7,4
	7,5
	4500+ B

	
	
	
	
	
	

	Alcalinité totale (CaCO3 mg/l)
	150
	-
	158
	162
	2320 B

	Azote ammoniacal (N mg/l)
	0,09
	-
	-
	0,1
	4500NH3 D

	Chlorures (mg/l)
	200
	-
	189
	179
	4500Cl- F

	Fluorures (mg/l)
	0,36
	-
	0,43
	0,43
	4500F- C

	O-phosphate (P mg/l)
	0,02
	-
	0,02
	0,04
	4500P D

	Sulfate (mg/l)
	36,3
	-
	40,4
	33,7
	4500SO4 2-B

	Sulfure (mg/l)
	<0,02
	-
	0,51
	0,62
	45002- F

	Nitrates + Nitrites (N mg/l)
	<0,1
	-
	<0,01
	<0,01
	4500NO3- C

	Carbone organique dissous (mg/l)
	4,9
	-
	4,7
	4,9
	Confié en sous-traitance


1 
Les méthodes d’analyse ont été tirées de « Standard Methods for the Examination of Water and Wastewater 19e édition APHA, AWWA, WEF

ANNEXE 3-2 (suite)

QUALITÉ DE L’EAU AUX PUITS D’ALIMENTATION

RÉSULTATS D’ANALYSE

(juillet 2000)

	PARAMÈTRES
	ÉCHANTILLONS
	MÉTHODES1

	
	169
	201
	228
	289
	

	Argent (mg/l)
	-
	-
	-
	<0,001
	3113

	Arsenic (mg/l)
	-
	-
	-
	<0,008
	3500As B

	Baryum (mg/l)
	-
	-
	-
	0,12
	3113

	Bore (mg/l)
	-
	-
	-
	0,18
	4500B C

	Cadmium (mg/l)
	-
	-
	-
	<0,0001
	3113

	Calcium (mg/l)
	37,7
	-
	40,4
	37,1
	3500Ca B

	Chrome (mg/l)
	-
	-
	-
	0,002
	3113

	Cyanure (mg/l)
	-
	-
	-
	<0,005
	4500CN B, E

	Fer dissous (mg/l)
	0,25
	-
	0.26
	0,34
	4500Fe B

	Fer total (mg/l)
	1,8
	-
	0,52
	0,84
	4500Fe B

	Magnésium (mg/l)
	10,1
	-
	10,1
	10,7
	4500Mg B

	Manganèse total (mg/l)
	0,65
	-
	0,64
	0,66
	4500Mn B

	Manganèse dissous (mg/l)
	0,65
	-
	0,64
	0,64
	4500Mn B

	Plomb (mg/l)
	-
	-
	-
	<0,001
	3113

	Sélénium (mg/l)
	-
	-
	-
	<0,008
	4500Se B

	Sodium (mg/l)
	124
	-
	130
	122
	4500Na B

	Uranium (mg/l)
	-
	-
	-
	<0,005
	Confié en sous-traitance

	Composés phénoliques (mg/l)
	-
	-
	-
	0,004
	5530B C

	Indice de Langelier
	-
	-
	-
	0,65
	Calcul


1 Les méthodes d’analyse ont été tirées de « Standard Methods for the Examination of Water and Wastewater 19e édition APHA, AWWA, WEF

ANNEXE 3-3

JOURNAL D’EXPLOITATION

POSTE D’ALIMENTATION
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�.  Atténuation des particules fines par pistonnage à l'eau et à l'air





Modèle de manuel d’exploitation des installations de production d’eau potable
MAMSL/MENV – Octobre 2003

_1119163460.xls
Feuil1

		Municipalité d'AQUEDUC																																																						Mois :

		Poste d'alimentation																																																						Année :

		Date		Heure		Voltage						Pompe no 1										Pompe 2										Manomètres
(vanne de régulation)						Compteur
d'eau				Niveau
d'eau Puits				Équipements												Piézomètre
extérieur

						L1
L2		L2
L3		L3
L4		Compteur horaire				Ampérage						Compteur horaire				Ampérage

																L1		L2		L3						L1		L2		L3		Avant		Après		Opération		000 000		,000 m³		%		Sonde		Purgeur		Vannes		Tamis		Réservoir		Bâtiment		Autres		Relevé du
niveau de la
nappe
phréatique

		31																														(kPa)																										(m)

		1

		2

		3

		4

		5

		6

		7

		8

		9

		10

		11

		12

		13

		14

		15

		16

		17

		18

		19

		20

		21

		22

		23

		24

		25

		26

		27

		28

		29

		30

		31

		Différence :																																Différence :

		Légende :				3		:		vérifié et fonctionnel										R : réparation requise												SG : surcharge						Φ : perte de phase

						*		:		ne fonctionne pas										A : ajustement requis												SF : surchauffe						BN : bas niveau du puits

						-		:		non vérifié										E : entretien requis												FU : fuite





Feuil2

		





Feuil3

		






